


Présentation des
Conférences régionales du sport 

et des 
Conférences des financeurs du sport

Décret n°2020-1280 du 20 octobre 2020 



Un nouveau 
modèle de 
gouvernance : 
l’Agence 
nationale du 
sport 
(loi du 1er août 2019) NOS PRINCIPES

Une volonté partagée d’évolution 
profonde du modèle sportif français

Un modèle partenarial entre l’Etat, 
le mouvement sportif, les 
collectivités territoriales et leurs 
groupements et les représentants 
du monde économique

Un Groupement d’Intérêt Public

NOTRE EQUIPE
Président : Michel CADOT, Délégué 
interministériel aux Jeux olympiques et 
paralympiques, Délégué interministériel 
aux grands événements sportifs

Directeur général : Frédéric SANAUR

Directrice générale adjointe : Mathilde 
GOUGET

Manager général de la Haute 
Performance : Claude ONESTA

Directrice du Développement des 
Pratiques : Agathe BARBIEUX

Conseillère en charge des territoires : 
Anne Lise TITON

Etat

Mouvement sportif

Collectivités territoriales

Monde économique

Rassembler 
pour fonder un 
nouveau 
modèle 
sportif français 
partagé



la gouvernance 
territoriale du 
Sport

Vidéo de présentation : https://vimeo.com/486892019

https://vimeo.com/486892019


SERVICES DE L’ETAT COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

MOUVEMENT SPORTIF MONDE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Les 
représentants 
au sein des 
Conférences

CROS
CDOS

OPE



Les 
Conférences 
régionales 
du sport

L’essor du 
sport de haut 

niveau

Le 
développement 
du sport pour 
toutes et tous 
sur l’ensemble 

du territoire

La 
construction 
l’entretien 

d’équipement
s sportifs 

structurants

La réduction 
des inégalités 
d’accès aux 

activités 
physiques et 

sportives

La promotion 
du bénévolat 
dans le cadre 
des activités 
physiques et 

sportives

La prévention 
et la lutte contre 
toutes formes de 
discriminations et 
violences dans la 

pratique 
physiques et 

sportives

Le 
développement 

des activités 
physiques et 

sportives 
adaptées aux 
personnes en 
situation de 

handicap

Le 
développement 

du sport 
professionnel

Il est ensuite transmis à l’Agence par le

Président de la conférence, et publié.



Les 
Conférences 
régionales du 
sport

MODALITÉS DE TRAVAIL AU SEIN DES CONFÉRENCES RÉGIONALES DU SPORT

• Election du Président et de 2 VP pour 5 ans qui ne peuvent issus du même collège

• Le Président convoque la conférence, fixe l’ordre du jour des séances, organise et 
anime ses travaux. Il peut associer tout expert avec l’accord de la majorité des 
membres (CRdS et Commissions thématiques)

• Commissions thématiques où les 4 collèges sont représentés 

• Délibérations à la majorité simple des membres présents sauf pour le PST

• Réunion au moins 2 fois / an sur convocation du président ou à la demande de 30% 
des représentants appartenant à au moins 3 collèges

• Secrétariat assuré par le service de l’Etat chargé de la politique publique du sport 
(peut être mutualisé avec les services dont est issu le président)

• L’Agence nationale du sport participe aux travaux selon les modalités déterminées 
par son Délégué Territorial (le Préfet de Région assisté d’un Délégué Territorial 
Adjoint, Chef du service régional de l’Etat chargé de la politique publique du sport)

• Chaque CRdS institue, dans le respect des spécificités territoriales, une ou plusieurs 
conférences des financeurs



Bilan des installations et premiers 
travaux engagés par 

les Conférences régionales du sport 



La déclinaison 
territoriale de 
la nouvelle 
gouvernance du 
sport

Rappel du cadre 
réglementaire :

Loi 1er août 2019

Décret du 20 octobre 
2020

Travaux de préfiguration 

Habitudes de travail 
collégial

Schémas régionaux de 
développement du sport

Accompagnement de l’Agence 

Conseils en amont auprès de tous 
les acteurs

Présence aux installations

réunions avec les membres + 
fondateurs

Échanges quotidiens

création d’un groupe de travail 
des référents DRAJES

Création d’outils (communication, 
annuaire, diag, RI, présentations, 
tableau de suivi)



Le Calendrier 
d’installation 
des 
conférences 
régionales du 
sport

20 janvier

Centre Val de 
Loire

27 janvier

Pays de la 
Loire

1er mars

Auvergne 
Rhône 
Alpes

15 mars

Hauts de 
France

16 mars

Grand Est

29 mars

Bourgogne 
Franche 

Comté

2 avril

Bretagne

7 avril

Nouvelle 
Aquitaine

13 avril

PACA

11 mai

Normandie

27 mai

Ile de 
France

9 septembre

Occitanie

Saint-
pierre-et-
miquelon

Mayotte

Wallis & 
futuna

Corse 

et autres TUM



Les membres 
des 
conférences 
régionales du 
sport

Collèges

ETAT CT MS ME TOTAL

Auvergne Rhône alpes 8 44 9 11 72
Bourgogne franche comté 7 31 9 11 58

Bretagne 6 18 9 12 45
Centre val de loire 7 26 9 11 53

Grand Est 9 39 9 11 68
Hauts de France 7 23 9 11 50

Ile de France 7 30 9 11 57
Normandie 6 24 9 12 51

Nouvelle Aquitaine 8 44 9 11 72
Occitanie 8 46 9 11 74

Provence alpes côte d’azur 7 26 9 11 53
Pays de la loire 7 22 9 11 49

Guadeloupe 7 8 9 11 35
La Réunion 7 8 9 11 35

Corse
Dans l’attente de la prise d’un arrêté dédié co-signé par la Ministre déléguée chargée des 

sports et le Ministre des Outre-merGuyane
Martinique

Mayotte 6 8 7 7 28
Nouvelle Calédonie

Dans l’attente de la prise d’un arrêté dédié co-signé par la Ministre déléguée chargée des 
sports et le Ministre des Outre-mer

Polynésie
Saint-Barthélemy

Saint-Martin
Saint-Pierre-et-Miquelon 5 5 7 8 25

Wallis et Futuna 7 6 6 5 24

Moyenne de 58 membres par conférence en métropole



Présidences et 
vice-présidences 
des conférences 
régionales du 
sport

AURA

• Alexandre nanchi (conseil régional) – Christian LEVARLET (CROS) – Marie-Luce BOZOM (MEDEF)

BFC

• Laétitia MARTINEZ (conseil régional) – Chrystel MARCANTOGNINI (CROS) – Jean-Sébastien NONQUE (U2P)

Bretagne

• Pierre POULIQUEN (conseil régional) – Viviane LE THOMAS (CROS) – Alban RAGANI (MEDEF)

Centre Val de Loire

• François BONNEAU (conseil régional) – Jean-Louis DESNOUES (CROS) – Paul SEIGNOLLE (MEDEF)

Grand Est

• Henry lemoine (conseil régional) - Jean-Marc HAAS-BECKER (CROS) – Daniel HUSSON (USC) – Emmanuel THIRY (DRAJES) 

Hauts de France

• Florence BARISEAU (conseil régional) – François coquillat (CROS) – Mathis POVSE (CCI)

Ile de France

• Evelyne CIRIEGI (CROS) – Pierre RABADAN (AMF) – Séverine DESBOUYS (CPME)

Normandie

• Nicolas MARAIS (CROS) – Mustapha MZARI-ROSSI (AMF) – Sarah BALLUET (MEDEF)

Nouvelle Aquitaine

• Philippe SAID (CROS) – Mathias LAMARQUE (DRAJES) – Nathalie LANZI (conseil régional)

PACA

• Hervé LIBERMAN (CROS) – Laurent BONNET (AMF) – Jean-Daniel BEURNIER (CCI)

occitanie

Kamel chibli (conseil régional) – Richard mailhe (cros) – bernard dalmon (cci) – pascal etienne (drajes) 

Pays de la Loire

• Isabelle leroy (conseil régional) – Anne CORDIER (CROS) – Thierry PLACE (MEDEF)

Présidentes 
et 

présidents

Président 
de l’Agence

Cercle des 
président(e)s



Les travaux 
engagés

Formats restreints

bureaux, comités stratégiques… 

commissions thématiques

commissions techniques et 
financières

Format plénier

2èmes conférences

Les diagnostics 
territoriaux

Sont en cours

7 régions ont fait appel 
à un prestataire

Adoption du règlement 
intérieur



Les 
commissions 
thématiques

Auvergne Rhône Alpes : 
- Développement du sport pour tous
- Structuration de l'offre sportive territoriale
- Accompagnement à la performance sportive
- Prévention et lutte contre toutes formes de dérives dans le sport

Bourgogne Franche Comté :   
- Pratiques des APS
- Equipements
- Financement
- Encadrement
- Haut niveau

Centre Val de Loire :  
- Développement durable de la pratique sportive dans les 

territoires
- Pratique sportive comme facteur de cohésion sociale et 

déterminant de santé
- Sport de haut niveau - sport professionnel
- Promotion de l'éthique du sport et prévention des violences

Grand Est :
- Haute performance et haut niveau
- Attractivité des territoires
- Sport pour tous
- Accessibilité et aménagement
- Prévention et lutte contre les discriminations
- Emploi et encadrement

Hauts-de-France :
- Sport santé
- Pratiques sportive des jeunes
- Bénévolat
- Sport de haut niveau
- Innovation (méthodologie)

+ thématiques transversales : équipements, emploi - formation, 

handicap

Ile-de-France :
- Développement durable et héritage
- Sport de haut niveau et éthique
- Santé et société

Normandie :
- Développement du sport pour toutes et tous (sport santé, sport 

handicap, sport scolaire...)
- Équipements
- Sport de haut niveau et sport professionnel
- Attractivité (sport et tourisme, grands événements...)
- Lutte contre les discriminations et les violences
- Emploi et formation

Nouvelle Aquitaine :
- Développement des pratiques sportives
- Communication
- Territoires

Occitanie :
- Equipements sportifs, outils structurants
- Filière du sport au service de l'attractivité
- Emploi, formation, enjeux de demain
- Engagement/développement de la pratique sportive/sport bien-

être
- Occitanie, terre de performance



Les moyens

Faire fonctionner au quotidien

les conférences régionales du sport

Disponibilité et 
Moyens proposés 
par les membres

Crédits 
régionalisés de 

l’Agence

Mutualisation du 
secrétariat 

général (DRAJES + 
services 

présidence)



Le Calendrier 
de travail a 
date

Réalisation du 
diagnostic territorial

Définition du plan 
d’action (priorités, 

stratégie, évaluation)

adoption du projet 
sportif territorial 

pour 5 ans



En résumé : Les 
chiffres clef

12 conférences 
installées en 

métropole

3 arrêtés pris en 
outre-mer

4 présidentes

4 présidents /
mouvement sportif

Entre 45 et 75 membres 

(58 en moyenne)

3 à 6 commissions 
thématiques

1ers diagnostics fin 
2021

1er PST en février 2022

1ères conférences des 
financeurs en mars 

2022



Les 
conférences 
des financeurs 
du sport

LES REPRÉSENTATIONS :

Mêmes entités / conférences régionales du sport, à l’exception de :

1ère convocation par le/la président(e) de la conférence régionale du sport

Election à la présidence sur proposition du collège des collectivités territoriales, à la majorité 
simple des membres présents

Délibérations à la majorité absolue des membres présents vs. majorité simple sauf PST

Dans le collège des 
collectivités

Dans le collège du 
mouvement sportif

Dans le collège du monde 
économique et social

• 1 représentant du Conseil 
régional vs. 5

• 3 représentants des 
communes vs. autant que de 
départements

• 1 représentant d’EPCI vs. 
autant que de départements

• pas de représentant des 
athlètes vs.1

• pas de représentant des 
usagers vs. 2

• pas de représentant des OS 
vs. 3

• pas de représentant d’un 
OPE vs. 1



Les 
conférences 
des financeurs 
du sport

LES MISSIONS :

Modalités de réception 
des projets

+

Commission technique 
d’examen des dossiers

(composition et 
modalités de 

fonctionnement / RI)

Modalités de 
conclusion des 

contrats pluriannuels 
d’orientation et de 

financement

Définition des seuils 
de financement en 
fonctionnement et 

investissement

Conformité au PST



Les 
conférences 
des financeurs 
du sport

LA LOGIQUE DE CO-FINANCEMENT AU SERVICE DES PORTEURS DE PROJETS

EXEMPLES :

Emploi

Sport 
santé

Equipements

Développe
ment du 

sport 
féminin

Haut 
niveau entreprises

+ Conseil régional

+ EPCI

commune + Conseil régional / Etat = 
CPER (volet CRTE)

+ fédération

+ Conseil départemental



MERCI DE VOTRE ATTENTION



ANNEXES

22



Les représentants des 4 collèges au sein des CRdS en 
métropole

- Préfet de Région ou son 
représentant

- Recteur de région 
académique ou son 
représentant

- Chef du service régional de 
l’Etat compétent en matière de 
politique publique du sport ou 
son représentant

- Directeur général de 
l’Agence régionale de santé ou 
son représentant

- Directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail 
et de l’emploi ou son 
représentant

- Les directeurs des CREPS 
ayant leur siège dans la 
Région ou leurs représentants

- Un président ou directeur 
général d’établissement 
d’enseignement supérieur 
désigné par le Recteur de 
région académique ou son 
représentant

Représentant
s de l’Etat

- 5 représentants désignés 
par la Région

- 1 représentant désigné 
par chaque département 
de la région

- Autant de représentants 
des communes que de 
départements dans la 
région désignés par l’AMF 
dont 1 en accord avec 
l’ANDES

- Autant de représentants 
des EPCI compétents en 
matière de sport que de 
départements dans la 
région désignés par l’AMF

- 1 représentant désigné 
par chaque métropole et 
chaque CU compétente en 
matière de sport

Représentant
s des 

Collectivités 
territoriales et 

EPCI
- 2 représentants désignés par le 
CROS dont 1 issu d’un CDOS de 
la région

- 1 représentant désigné par le 
CPSF

- 2 représentants de fédérations 
sportives agréées au sens de 
l’article L. 131-8 constituées pour 
organiser la pratique d’une seule 
discipline sportive ou de 
disciplines connexes olympiques, 
dont l’une est délégataire au sens 
de l’article L. 131-14 pour la 
discipline paralympique 
homologue, un représentant d’une 
fédération sportive agréée 
affinitaire ou multisport, par ailleurs 
affiliée au CPSF, et un 
représentant d’une fédération 
constituée pour organiser la 
pratique d’une seule discipline  
sportive ou de disciplines 
connexes non olympiques

- 1 sportif de haut niveau désigné 
par la Commission des athlètes de 
haut niveau du CNOSF

- 1 représentant désigné par 
l’Association nationale des ligues 
de sport professionnel

Représentants 
du Mouvement 

sportif

- 1 représentant du MEDEF

- 1 représentant de la CPME

- 1 représentant de l’U2P

- 1 représentant de l’UNION sport et 
cycle

- 1 représentant de CoSMoS

- 1 représentant désigné par la CCI de 
la région

- 2 usagers du sport désignés par le 
Préfet de région sur proposition des 
associations d’usagers du sport dont un 
sur proposition des associations 
d’usagers des établissements 
commerciaux dans lesquels sont 
pratiquées des activités physiques et 
sportives

- 3 représentants désignés par le Préfet 
de région sur proposition des 
organisations syndicales les plus 
représentatives au sens des 
dispositions du code du travail de la 
branche sectorielle sport

- En l’absence de CREPS dans la 
région, un représentant d’un organisme 
exerçant des missions équivalentes 
désigné conjointement par le Préfet de 
région et la région

Représentants des autres 
personnes physiques ou 

morales intéressées par le 
développement du sport et 

des organisations 
professionnelles 

représentatives des 
acteurs du monde 

économique

En Corse la composition des collèges est fixée par arrêté du Ministre chargé des sports

Dans les TUM (sauf Guadeloupe et La Réunion) la composition des collèges est fixée par arrêté conjoint du Ministre chargé des sports et du Ministre chargé des 

Outre-Mer



Les représentants des 4 collèges au sein des CdFS en 
métropole

- Préfet de Région ou son 
représentant

- Recteur de région 
académique ou son 
représentant

- Chef du service régional de 
l’Etat compétent en matière de 
politique publique du sport ou 
son représentant

- Directeur général de 
l’Agence régionale de santé ou 
son représentant

- Directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail 
et de l’emploi ou son 
représentant

- Les directeurs des CREPS 
ayant leur siège dans la 
Région ou leurs représentants

- Un président ou directeur 
général d’établissement 
d’enseignement supérieur 
désigné par le Recteur de 
région académique ou son 
représentant

Représentant
s de l’Etat

- 1 représentant désignés 
par la Région

- 1 représentant désigné 
par chaque département 
de la région

- 3 représentants des 
communes du périmètre 
de la conférence des 
financeurs du sport 
désignés par l’AMF dont 1 
en accord avec l’ANDES

- 1 représentants des EPCI 
du périmètre de la 
conférence des financeurs 
du sport compétents en 
matière de sport désigné 
par l’AMF

- 1 représentant désigné 
par chaque métropole et 
chaque CU compétente en 
matière de sport

Représentant
s des 

Collectivités 
territoriales et 

EPCI

- 2 représentants désignés par le 
CROS dont 1 issu d’un CDOS de 
la région

- 1 représentant désigné par le 
CPSF

- 2 représentants de fédérations 
sportives agréées au sens de 
l’article L. 131-8 constituées pour 
organiser la pratique d’une seule 
discipline sportive ou de disciplines 
connexes olympiques, dont l’une 
est délégataire au sens de l’article 
L. 131-14 pour la discipline 
paralympique homologue, un 
représentant d’une fédération 
sportive agréée affinitaire ou 
multisport, par ailleurs affiliée au 
CPSF, et un représentant d’une 
fédération constituée pour 
organiser la pratique d’une seule 
discipline  sportive ou de 
disciplines connexes non 
olympiques

- 1 représentant désigné par 
l’Association nationale des ligues 
de sport professionnel

Représentant
s du 

Mouvement 
sportif

- 1 représentant du MEDEF

- 1 représentant de la CPME

- 1 représentant de l’U2P

- 1 représentant de l’UNION sport 
et cycle

- 1 représentant de CoSMoS

- 1 représentant désigné par la CCI 
de la région

Représentants des autres 
personnes physiques ou 

morales intéressées par le 
développement du sport et 

des organisations 
professionnelles 

représentatives des 
acteurs du monde 

économique

En Corse la composition des collèges est fixée par arrêté du Ministre chargé des sports

Dans les TUM (sauf Guadeloupe et La Réunion) la composition des collèges est fixée par arrêté conjoint du Ministre chargé des sports et du Ministre chargé des 

Outre-Mer


